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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 3 BIS, insérer l'article suivant:

 Les professionnels de santé et du secteur médico-social ainsi que les professionnels de la petite 
enfance bénéficient, au cours de leur formation initiale ou continue, d’une formation obligatoire 
spécifique sur les risques associés aux différents degrés d’exposition aux écrans numériques pour 
les enfants et les adolescents. "

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à rendre obligatoire la formation des professionnels de santé aux risques 
engendrés par la surexposition des mineurs aux écrans. En effet, selon une étude ELFE publiée en 
avril 2023 menée par Santé Publique France, le temps quotidien d’écran des enfants français est en 
hausse depuis plusieurs années, atteignant 56 minutes à deux ans et plus de 1h34 à cinq ans et demi. 
Le chiffre dépasse quatre heures pour les enfants âgés de six à dix-sept ans. L’étude rappelle que la 
surexposition aux écrans d’un enfant de 0 à 3 ans multiplie par trois le risque de développer des 
troubles primaires du langage, ainsi que des troubles de la motricité.
 
Le manque de formation peut entraîner des erreurs de diagnostic, et face à l’augmentation et la 
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complexité des symptômes, il nous semble nécessaire d’apporter une formation aux professionnels 
travaillant auprès des enfants.


